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Convocation du 14 octobre 2016
Aujourd'hui vendredi 21 octobre 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Dominique ALCALA, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel
BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Christine BOST, Mme Isabelle BOUDINEAU, M.
Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Virginie
CALMELS, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Mme
Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, M. Max COLES, Mme Brigitte COLLET, M. Jacques
COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard
DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Nicolas
FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M.
Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Michel HERITIE, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme
Anne-Lise JACQUET, Mme Martine JARDINE, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE, Mme Andréa KISS, M.
Michel LABARDIN, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques
MANGON, M. Eric MARTIN, Mme Claude MELLIER, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine
PEYRE,  Mme  Arielle  PIAZZA,  M.  Michel  POIGNONEC,  Mme  Dominique  POUSTYNNIKOFF,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Benoît
RAUTUREAU,  M.  Franck  RAYNAL,  Mme  Marie  RECALDE,  M.  Fabien  ROBERT,  M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH,  M.  Alain
SILVESTRE, M. Kévin SUBRENAT, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge
TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Jean TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M.
Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Véronique FERREIRA à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Alain DAVID

Mme Anne BREZILLON à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Jean-Claude FEUGAS à M. Max GUICHARD

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Nathalie DELATTRE

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Thierry MILLET à M. Dominique ALCALA

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Daniel HICKEL

M. Bernard LE ROUX à M. Thierry TRIJOULET

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain CAZABONNE à M. Didier CAZABONNE à partir de 12h15 
M. Michel LABARDIN à M. Christophe DUPRAT à partir de 11h50 
M. Patrick PUJOL à M. Nicolas FLORIAN à partir de 11h25 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne WALRYCK jusqu’à 10h30 
Mme Brigitte TERRAZA à Mme Christine BOST à partir de 12h20 
M. Jean-Pierre TURON à M. Michel HERITIÉ jusqu’à 11h15 
M. Erick AOUIZERATE à M. Didier CAZABONNE jusqu’à 10h20 
Mme Anne-Marie CAZALET à Mme Florence FORZY-RAFFARD jusqu’à
10h10 
Mme Brigitte COLLET à Mme Chantal CHABBAT jusqu’à 10h15 
M. Jean-Louis DAVID à Mme Emmanuelle CUNY jusqu’à 10h20 
M. Stéphan DELAUX à Mme Marie-Hélène VILLANOVE à partir de 11h40 
Mme Laurence DESSERTINE à Mme Anne WALRYCK à partir de 11h45 
M. Marik FETOUH à M. Yohan DAVID à partir de 11h50 
Mme Magali FRONZES à M. Marik FETOUH jusqu’à 10h10 
M. Jacques GUICHOUX à Mme Isabelle BOUDINEAU à partir de 11h50 
Mme Martine JARDINE à M. DELLU jusqu’à 10h45 et à partir de 11h50 
Mme Conchita LACUEY à Mme Michèle FAORO à partir de 9h45 
Mme Christine PEYRÉ à M. Nicolas FLORIAN à partir de 11h55 
Mme Arielle PIAZZA à Mme Maribel BERNARD jusqu’à 10h40 
M. Fabien ROBERT à Mme Emmanuelle CUNY à partir de 10h15 
M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 11h35 
Mme Elizabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL à partir de 12h15 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER à partir de 11h30 et M. Jacques PADIE à partir
de 11h50

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2016-620

Le Haillan - Parcours de découverte et de randonnée, liaison de parcs et valorisation du patrimoine -
Contrat de codéveloppement 2015-2017 - Subvention d’investissement - Décision - Autorisation

Monsieur Clément ROSSIGNOL-PUECH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de son Agenda 21 et de sa politique nature en ville, la commune du Haillan a souhaité réaliser à
l’été  2016  un  chemin  de  découverte  de  la  nature  intitulé  « D’un  parc  à  l’autre,  les  chemins  de traverse
haillanais ».

La commune riche de parcs, d’espaces de nature et de bord de jalles est traversée par la boucle verte de
Bordeaux Métropole. Ainsi, le chemin proposé par la commune constitue une boucle locale entièrement reliée
à la boucle verte. Elle doit permettre de faire connaître et valoriser le patrimoine du Haillan, de donner envie
aux habitant et aux visiteurs de la commune de découvrir  la ville à pied (et à vélo) et de développer les
déplacements doux sur le territoire.

Pour  réaliser  cette boucle la  commune souhaite mettre en place une signalétique particulière le  long de
l’itinéraire.  Cette  signalétique  est  cohérente  avec  celle  de  la  boucle  verte  (potelets  en  milieu  naturel  et
plaquettes en milieu urbain). Un certains nombre d’équipements viendront également ponctuer le parcours
(bancs, tables de pique-nique, …). Enfin, un guide sera édité afin de présenter ce cheminement et l’ensemble
des sentiers, venelles, parcs et autres chemins bucoliques qu’il traverse. Pour chaque secteur, des panneaux
d’informations concernant le patrimoine et l’histoire du lieu seront proposées aux promeneurs. 

Le montant global de l’action (comprenant la fourniture de matériel, les travaux et la réalisation du guide)
s’élève à 24 391,66 €. Ainsi, la participation métropolitaine s’effectuera sous forme d’un fond de concours de
12 195,83€ et aux conditions fixées par la présente convention. 

Le budget prévisionnel de l’action pour 2016

La commune du Haillan sollicite l'aide financière de Bordeaux Métropole pour la somme de 12 195,83 €, ce
qui représente 50 % du budget prévisionnel d’un montant total de 24 391,66 € HT.

Le tableau ci-après précise les dépenses et les recettes correspondantes :

BUDGET PREVISIONNEL (€ H.T.)



DEPENSES RECETTES
- Signalétique (fourniture et pose)
- Mobilier (fourniture et pose)
- Conception et impression du guide 

3 250,00
14 141,66

7 000,00

- Bordeaux 
Métropole
- Fonds propres de 
la commune

12 195,83€

12 195,83€

Total Dépenses 24 391,66 € Total Recettes 24 391,66 €

Cette action est inscrite au contrat de codéveloppement  2015-2017 conclu avec Bordeaux Métropole et figure
dans la fiche action C032000049-33.

Cette demande de subvention fait partie des natures d’opérations pouvant être financées au titre du dispositif
d’aide financière des projets Nature validé par délibération communautaire n° 2011/0929 du 16 décembre
2011.

Cette subvention ne pourra pas être réévaluée à la hausse. Au contraire, si le montant du budget définitif
s’avérait inférieur au budget prévisionnel, la subvention sera réduite au prorata des dépenses effectivement
réalisées.

Cette subvention fera l’objet d’un versement unique après la production du guide et sur la base du budget
définitif acquitté par la commune du Haillan.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L5217-10-3 relatif aux modalités d’octroi
des subventions,

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement,

VU la délibération communautaire n° 2011/0929 du 16 décembre 2011 relative au dispositif d’aide financière
des projets Nature.

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QUE Bordeaux  Métropole  s’est  engagée  dans  la  mise  en  œuvre  d’une  continuité  de
cheminements offrant un parcours de découverte du patrimoine naturel, architectural, culturel et historique du
territoire métropolitain,

DECIDE

Article 1 : une subvention d’investissement de 12 195,83 € est attribuée à la commune du Haillan pour
l’année  2016  au  titre  du  parcours  de  découverte  et  de  randonnée,  liaison  de  parcs  et  valorisation  du
patrimoine.

Article 2 : Monsieur le Président est autorisé à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

Article 3 : la dépense correspondante sera imputée au budget principal de l'exercice concerné en section
d’investissement, chapitre 204, article 2041412, fonction 76.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 21 octobre 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
7 NOVEMBRE 2016

 PUBLIÉ LE :
 7 NOVEMBRE 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Clément ROSSIGNOL-PUECH


